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A. TITEL

Overeenkomst tussen het Koninkrijk der Nederlanden, het Koninkrijk
België en het Groothertogdom Luxemburg, enerzijds, en de

Frünse Republiek, anderzijds, inzake het overnemen
van personen aan de gemeenschappelijke grens,

met Protocol;
Parijs, 16 april 1964

B. TEKST

Arrangement entre les Gouvernements du Royaume des Pays-Bas, du
Royaume de Belgique et du Grand-Duché de Luxembourg, d'une part,
et îe Gouvernement de îa République Française, d'autre part,
concernant la prise en charge de personnes aux frontières communes

entre le territoire des Etats du Bénélux et la France

Préambule

Les Gouvernements du Royaume des Pays-Bas, du Royaume de
Belgique et du Grand-Duché de Luxembourg, ci-après désignés par
le terme ,,Etats du Bénélux", agissant de concert sur la base de la
Convention conclue entre Eux, le 11 avril 1960, concernant le
transfert du contrôle des personnes vers les frontières extérieures du
territoire des Etats du Bénélux, ci-après désignés par l'expression
,,territoire du Bénélux", d'une part, et, d'autre part, le Gouver-
neinent de la ELépublique Française;

Désireux de faciliter la reprise des personnes à la frontière entre
le territoire du Bénélux et la France, étant entendu que le présent
Arrangement ne vise que les territoires en Europe des Parties Con-
tractantes,



Sont convenus de ce qui suit:

Article 1
(1) Le Gouvernement de chacun des Etats du Bénélux reprendra

sur son territoire, sans formalités et sans l'intervention de sa Repré-
sentation diplomatique, les ressortissants d'un de ces Etats que les
Autorités françaises ont l'intention d'éloigner, dans la mesure où il
est prouvé ou présumé que ces personnes sont ressortissants d'un
des Etats du Bénélux.

(2) La qualité de ressortissant d'un des Etats du Bénélux pourra
être prouvée ou présumée au moyen d'un certificat de nationalité,
d'un acte de naturalisation, d'un passeport national ou d'une carte
d'identité nationale, même s'ils ont été délivrés à tort ou sont péri-
més depuis dix ans au maximum. Cette qualité pourra également
être présumée à l'aide d'autres moyens.

(3) Ces personnes seront prises en charge sur présentation d'un
des documents énumérés au paragraphe (2) ou de toute autre
pièce dont la nationalité du porteur pourra être inférée.

(4) Le Gouvernement de la République Française réadmettra
les personnes éloignées de son territoire conformément aux para-
graphes (1) à (3) et pour lesquelles il résultera de la vérification
complémentaire entreprise immédiatement par les Autorités des
Etats du Bénélux qu'elles ne possédaient pas la qualité de ressor-
tissant d'un de ces Etats lors de leur éloignement du territoire fran-
çais, dans la mesure où une obligation de prise en charge de la part
du Gouvernement d'un des Etats du Bénélux n'est pas motivée
conformément aux articles 2, 3 ou 4.

(5) Lorsque les présomptions de nationalité n'apparaîtront pas
suffisantes, la prise en charge pourra être subordonnée à une décla-
ration de reprise.

Article 2

( 1 ) Le Gouvernement de chacun des Etats du Bénélux reprendra,
à la demande des Autorités françaises, les personnes qui ne sont pas
ressortissants d'un des pays parties au présent arrangement lorsque,
aux termes de la réglementation en vigueur en France, elles ont
pénétré irrégulièrement sur le territoire français par la frontière
commune.

(2) Cette disposition ne sera applicable que si la demande de
prise en charge est introduite dans les six mois qui suivent la sortie
du territoire du Bénélux et si ces personnes ont séjourné au moins
quinze jours dans le territoire du Bénélux ou si, y ayant séjourné,
moins de 15 jours, elles y sont entrées régulièrement. L'obligation
de reprise cesse si, après avoir pénétré en France, ces personnes y
ont obtenu une autorisation de séjour d'au moins 6 mois.



(3) L'obligation de prise en charge n'existe pas à l'égard des
ressortissants d'un Etat tiers qui a une frontière commune en Europe
avec la France, à moins que des raisons sérieuses ne s'opposent à
leur éloignement sur le territoire de cet Etat tiers.

Article 3
(1) Les personnes qui ne sont pas ressortissants français et qui,

aux termes de la réglementation en vigueur en France, ont pénétré
irrégulièrement sur le territoire français par la frontière commune,
peuvent être remises aux Autorités frontalières d'un des Etats du
Bénélux dans les deux semaines qui suivent le passage de la frontière
et doivent être prises en charge, sans formalités, par ces dernières
si les Autorités frontalières françaises fournissent des indications leur
permettant de constater que les conditions de la remise sont remplies.
Si la remise n'a pu avoir lieu dans ce délai de deux semaines, l'obli-
gation de reprise subsiste, lorsque dans ce même délai, l'intéressé a
été appréhendé per les Autorités françaises ou, s'il ne l'a pas été, cel-
les-ci ont informé les Autorités d'un des Etats du Bénélux de leur
intention de l'éloigner.

(2) L'obligation de prise en charge n'existe pas à l'égard des res-
sortissants d'un Etat tiers qui a une frontière commune en Europe
avec la France à moins que des raisons sérieuses ne 'sopposent à leur
éloignement sur le territoire de cet Etat tiers.

(3) Le Gouvernement de la République Française réadmettra,
dans un délai maximum de trois mois, les personnes pour lesquelles
il résultera de la vérification complémentaire entreprise immédiate-
ment par les Autorités de l'Etat du Bénélux intéressé que les condi-
tions de la remise n'étaient pas remplies.

Article 4
(1) Le Gouvernement de chacun des Etats du Bénélux reprendra

à la demande des Autorités françaises les personnes ayant leur rési-
dence habituelle dans le territoire du Bénélux et qui, n'étant pas res-
sortissants d'un des pays parties au présent Arrangement, sont entrées
régulièrement en France sous couvert d'un visa, pour autant que la
demande soit introduite dans un délai de trois mois à dater de
l'expiration du visa.

(2) Le Gouvernement de chacun des Etats du Bénélux reprendra,
à la demande des Autorités françaises, les peuonties ayant leur rési-
dence habituelle dans le territoire du Bénélux et qui, n'étant pas
ressortissants d'un des pays parties au présent Ai rangement, sont
entrées régulièrement en France sous couvert d'un passeport ou de
tout autre document en tenant lieu pour autant que la demande soit
introduite dans un délai de trois mois à dater de l'expiration du terme
pendant lequel ces étrangers sont autorisés à circuler en France.



(3) La demande de prise en charge n'est pas requise lorsque les
personnes visées aux paragraphes (1) et (2) sont en possession d'une
autorisation de séjour non périmée délivrée par les autorités d'un des
Etats du Bénélux.

Sur le vu de cette autorisation de séjour, ces personnes peuvent
être remises aux Autorités frontalières qui les prendront en charge
sans formalités.

(4) L'obligation de prise en charge n'existe pas:
1. à l'égard des ressortissants d'un Etat tiers qui a une frontière

commune en Europe avec la France à moins que des raisons
sérieuses ne s'opposent à leur éloignement sur le territoire de
cet Etat tiers;

2. à l'égard des étrangers visés aux paragraphes (1) et (2) qui,
postérieurement à leur départ du territoire du Bénélux, ont
obtenu en France une autorisation de séjour d'au moins six
mois.

(5) Sont considérées comme ayant leur résidence habituelle au
sens des paragraphes (1) et (2) du présent article, les personnes qui
détiennent régulièrement un titre de séjour délivré dans l'un des Etats
du Bénélux et d'une validité d'au moins six mois.

Article 5
( 1 ) Le Gouvernement de chacun des Etats du Bénélux se

déclare prêt à donner suite aux demandes des Autorités françaises
visant au transit de ressortissants d'Etats tiers, lorsque la prise en
charge par le pays de destination et, le cas échéant, l'acheminement
par d'autres pays, sont assurés.

(2) Le transit ou le concours des Autorités des Etats du Bénélux
peuvent être refusés si la personne risque de ce fait d'être exposée
à des poursuites ou à l'exécution d'une peine.

(3) Nonobstant l'autorisation accor4ée, les personnes prises en
charge aux fins de transit pourront être rendues aux Autorités fran-
çaises soit si des faits s'opposant à un transit surviennent ou sont
connus ultérieurement, soit si un autre Etat de transit ou l'Etat
de destination refuse d'admettre les personnes prises en charge aux
fins de transit.

Article 6
( 1 ) Le Gouvernement de la République Française reprendra, sans

formalités et sans l'intervention de sa Représentation diplomatique,
les ressortissants français que les Autorités d'un des Etats du Bénélux
ont l'intention d'éloigner du territoire du Bénélux, dans la mesure où
il est prouvé ou présumé que ces personnes sont des ressortissants
français.

(2) La qualité de ressortissant français pourra être prouvée ou
présumée au moyen d'un certificat de nationalité, d'un acte de natura-



lisation, d'un passeport national ou d'une carte d'identité nationale,
même s'ils ont été délivrés à tort ou sont périmés depuis dix ans au
maximum. Cette qualité pourra également être présumée à l'aide
d'autres moyens.

(3) Ces personnes seront prises en charge sur présentation d'un
des documents énumérés au paragraphe (2) ou de toute autre pièce
dont la nationalité du porteur pourra être inférée.

(4) Les personnes éloignées du territoire du Bénélux conformé-
ment aux paragraphes (1) à (3), y seront réadmises lorsqu'il résultera
de la vérification complémentaire entreprise immédiatement par les
Autorités françaises qu'elles ne possédaient pas la qualité de ressor-
tissant français lors de leur éloignement du territoire du Bénélux,
et dans la mesure où une obligation de prise en charge de la part du
Gouvernement de la République Française n'est pas motivée confor-
mément aux articles 7, 8 ou 9.

(5) Lorsque les présomptions de nationalité n'apparaîtront pas
suffisantes, la prise en charge pourra être subordonnée à une décla-
ration de reprise.

Article 7
(1) Le Gouvernement de la République Française reprendra, à

la demande des Autorités d'un des Etats du Bénélux, les personnes
qui ne sont pas ressortissants d'un des pays parties au présent Arran-
gement, lorsque, aux termes de la réglementation en vigueur dans ces
Etats, elles ont pénétré irrégulièrement dans le territoire du Bénélux
par la frontière commune.

(2) Cette disposition ne sera applicable que si la demande de
prise en charge est introduite dans les six mois qui suivent la sortie
du territoire français, si ces personnes ont séjourné au moins quinze
jours dans ce territoire ou si, y ayant séjourné moins de quinze jours,
elles y sont entrées régulièrement. L'obligation de reprise cesse si,
après avoir pénétré sur le territoire du Bénélux, ces personnes y ont
obtenu une autorisation de séjour d'au moins six mois.

(3) L'obligation de prise en charge n'existe pas à l'égard des
ressortissants d'un Etat tiers qui a une frontière commune en Europe
avec un des Etats du Bénélux à moins que des raisons sérieuses ne
s'opposent à leur éloignement sur le territoire de cet Etat tiers.

Article 8
( 1 ) Les personnes qui ne sont pas ressortissants d'un des Etats du

Bénélux et qui, aux termes de la réglementation en vigueur dans ces
Etats, ont pénétré irrégulièrement sur le territoire du Bénélux par la
frontière commune, peuvent être remises aux Autorités frontalières
françaises dans les deux semaines qui suivent le passage de la fron-
tière et doivent être prises en charge, sans formalités par ces der-
nières si les Autorités frontalières d'un des Etats du Bénélux four-



lussent des indications leur permettant de constater que les conditions
de la remise sont remplies. Si la remise n'a pu avoir lieu dans ce
délai de deux semaines, l'obligation de reprise subsiste lorsque, dans
ce même délai, l'intéressé a été appréhendé par les Autorités d'un des
Etats du Bénélux ou, s'il ne l'a pas été, celles-ci ont informé les Auto-
rités françaises de leur intention de l'éloigner.

(2) L'obligation de prise en charge n'existe pas à l'égard des res-
sortissants d'un Etat tiers qui a une frontière commune en Europe
avec un des Etats du Bénélux à moins que des raisons sérieuses ne
s'opposent à leur éloignement sur le territoire de cet Etat tiers.

( 3 ) Le Gouvernement de l'Etat du Bénélux qui a procédé à la
remise, réadmettra, dans un délai maximum de trois mois, les person-
nes pour lesquelles il résultera de la vérification complémentaire
entreprise immédiatement par les Autorités françaises que les con-
ditions de la remise n'étaient pas remplies.

Article 9
( 1 ) Le Gouvernement de la République Française reprendra, à la

demande des Autorités d'un des Etats du Bénélux, les personnes ayant
leur résidence habituelle en France et qui, n'étant pas ressortissants
d'un des pays parties au présent Arrangement, sont entrées régulière-
ment sur le territoire du Bénélux sous couvert d'un visa, pour autant
que la demande soit introduite dans un délai de trois mois à dater de
l'expiration du visa.

(2) Le Gouvernement de la République Française reprendra, à la
demande des Autorités d'un des Etats du Bénélux, les personnes ayant
leur résidence habituelle en France et qui, n'étant pas ressortissants
d'un des pays parties au présent Arrangement, sont entrées régulière-
ment sur le territoire du Bénélux sous couvert d'un passeport ou de
tout autre document en tenant lieu, pour autant que la demande soit
introduite dans un délai de trois mois à dater de l'expiration du terme
pendant lequel ces étrangers sont autorisés à circuler dans le terri-
toire du Bénélux.

(3) La demande de prise en charge n'est pas requise lorsque les
personnes visées au paragraphe (1) et (2) sont en possession d'une
autorisation de séjour non périmée délivrée par les Autorités fran-
çaises.

Sur le vu de cette autorisation de séjour, ces personnes peuvent
être remises aux Autorités frontalières françaises qui les prendront
en charge sans formalités.

(4) L'obligation de prise en charge n'existe pas:
1°. à l'égard des ressortissants d'un Etat tiers qui a une frontière

commune en Europe avec le territoire du Bénélux à moins que des
raisons sérieuses ne s'opposent à leur éloignement sur le territoire de
cet Etat tiers;



2° à l'égard des étrangers visés aux paragraphes (1) et (2) qui,
postérieurement à leur départ de France, ont obtenu dans un des
Etats du Bénélux une autorisation de séjour d'au moins six mois.

(5) Sont considérées comme ayant leur résidence habituelle au
sens des paragraphes (1) et (2) du présent article, les personnes qui
détiennent régulièrement un titre de séjour délivré en France et d'une
validité d'au moins six mois.

Article 10
(1) Le Gouvernement de la République Française se déclare prêt

à donner suite aux demandes des Autorités d'un des Etats du Bénélux
visant au transit de ressortissants d'Etat tiers lorsque la prise en
charge par le pays de destination et, le cas échéant, l'acheminement
par d'autres pays, sont assurés.

(2) Le transit ou le concours des Autorités françaises peuvent
être refusés si la personne risque de ce fait d'être exposés à des pour-
suites ou à l'exécution d'une peine.

(3) Nonobstant l'autorisation accordée, les personnes prises en
charge aux fins de transit pourront être rendues aux Autorités d'un
des Etats du Bénélux soit si des faits s'opposant à un transit survien-
nent ou sont connus ultérieurement, soit si un autre Etat de transit
ou l'Etat de destination refuse d'admettre les personnes prises en
charge aux fins de transit.

Article 11
( 1 ) Les obligations de prise en charge résultant d'autres accords

internationaux et notamment de ceux relatifs aux réfugiés ne sont
pas affectées par les dispositions du présent Arrangement.

(2) Le présent Arrangement ne peut être interprété comme modi-
fiant en quoi que ce soit le régime juridique découlant des Conven-
tions d'assistance judiciaire et d'extradition conclues entre le Royaume
des Pays-Bas, le Royaume de Belgique ou le Grand-Duché de
Luxembourg, et la République Française.

Article 12
Pour l'application du présent Arrangement et dans tous les cas où

la prise en charge ne s'effectue pas directement à l'échelon des auto-
rités frontalières, les Ministères de la Justice des Etats du Bénélux
et le Ministère de l'Intérieur de la République Française pourront
se mettre directement en rapport chaque fois que le recours à la
voie diplomatique ne leur paraîtra pas nécessaire.

Article 13
Les points de passage de la frontière affectés à la remise des per-

sonnes seront désignés d'un commun accord entre les services des



Ministères de la Justice compétents des Etats du Bénélux et ceux du
Ministère de l'Intérieur de la République Française.

Article 14
( 1 ) Les frais de transfert des personnes à éloigner seront supportés

jusqu'au point de passage de la frontière par l'Etat dont les Autorités
ont provoqué l'éloignement.

(2) Les frais découlant du transit jusqu' à la frontière de l'Etat
de destination ainsi que, le cas échéant, ceux résultant du retour
seront à la charge de l'Etat requérant.

Article 15
Le présent Arrangement entrera en vigueur le trentième jour qui

suivra la date de sa signature.
Le présent Arrangement aura une durée de validité de cinq ans.

Il sera renouvelable par tacite reconduction pour des périodes succes-
sives de cinq années, à moins que, soit les Pays-Bas, soit la Belgique,
la France ou le Luxembourg n'aient fait connaître, six mois avant
l'expiration de la durée initiale de validité ou de l'une des périodes
de cinq ans, l'intention d'en faire cesser les effets.

La dénonciation par un seul des Gouvernements entraîne l'abro-
gation de l'Arrangement.

FAIT à Paris, le 16 avril 1964 en quatre exemplaires, en langue
française.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas:
(s.) A. BENTINCK.

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique:
(s.) JASPAR.

Pour le Gouvernement de la République Française:
(s.) Fr. LEDUC.

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg:

(s.) N. HOMMEL.



Protocole

Au moment de procéder à la signature de l'Arrangement entre les
Gouvernements du Royaume des Pays-Bas, du Royaume de Belgique
et du Grand-Duché de Luxembourg, d'une part, et le Gouvernement
de la République Française, d'autre part, concernant la prise en
charge de personnes aux frontières communes entre le territoire des
Etats du Bénélux et la France, en date de ce jour, le Gouvernement
néerlandais a fait savoir que sans préjudice des dispositions de l'ar-
ticle 15 de l'Arrangement, il se réservait d'y mettre fin par une noti-
fication qui serait adressée aux trois autres Gouvernements au plus
tard deux mois avant l'expiration de la première année qui suivra
l'entrée en vigueur de l'Arrangement.

Les Gouvernements belge, français et luxembourgeois ont fait
savoir qu'ils avaient pris acte de cette réserve et sont convenus qu'au
cas où le Gouvernement néerlandais procéderait à la notification
visée au paragraphe précédent, l'Arrangement resterait provisoire-
ment d'application dans les rapports entre la Belgique et le Luxem-
bourg, d'une part, et la France, d'autre part, en attendant la conclu-
sion d'un nouvel accord entre le Gouvernement du Royaume des
Pays-Bas et les trois autres Gouvernements.

Le présent Protocole fait partie intégrante de l'Arrangement.

FAIT à Paris, le 16 avril 1964 en quatre exemplaires, en langue
française.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas:
(s.) A. BENTINCK.

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique:
(s.) JASPAR.

Pour le Gouvernement de la République Française:
(s.) Fr. LEDUC.

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg:
(s.) N. HOMMEL.



D. GOEDKEURING

De Overeenkomst behoeft de goedkeuring van de Staten-Generaal
ingevolge artikel 62, lid 2, van de Grondwet.

G. INWERKINGTREDING

De bepalingen van de Overeenkomst zijn ingevolge artikel 15,
eerste lid, op 16 mei 1964 voor de ondertekenende staten in werking
getreden.

Wat het Koninkrijk der Nederlanden betreft, geldt de Overeen-
komst alleen voor Nederland.

J. GEGEVENS

Van de op 11 april 1960 te Brussel gesloten Overeenkomst tussen,
het Koninkrijk der Nederlanden, het Koninkrijk België en het Groot-
hertogdom Luxemburg inzake de verlegging van de personencontrole
naar de buitengrenzen van het Beneluxgebied, naar welke Overeen-
komst wordt verwezen in de preambule van de onderhavige Over-
eenkomst, is de tekst geplaatst in Trb. 1960, 40. Zie ook Trb. 1960,
102.

Uitgegeven de zesde juli 1964.

De Minister van Buitenlandse Zaken,
J. LUNS.


